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Référence :  

IMP/GFL/RES/MAN/08 

 

Carte Repas SRD Vierge (à utiliser qu’en cas de panne informatique) 

 
 

L’imprimé doit être intégré dans le § observations paramédicales comme les observations des 

diététiciennes sous l’intitulé « Régime et suivi des prises de repas » 
 

 

 
 

 

 


